
 

 

 

Limite de Prestations Travaux 

 

1. Gros travaux : Ils seront gérés par la Direction des Affaires Techniques de chaque site avec 
un prestataire conception réalisation hors IRIS. 
 

2. Travaux confiés à l’imageur IRIS :  

• Equipements électriques : Composant de l’alimentation électrique depuis le TGBT hors 
pose des câbles (coffrets électriques inverseurs, onduleurs, transformateur éventuel) et 
les prestations intellectuelles de dimensionnement 

• Prestations de Travaux spécifiques à chaque équipement : type fourniture et pose des 
structures Halphen, rails aux sols, finition des sols, planéité des sols, Panoplie eau glacée, 
… 

 

3. Maintenance : assurée par les HCL 

• Gamme de maintenance fixée par le titulaire dans son offre. Prise en compte du 
vieillissement des onduleurs  

• Obligation de moyens pas de résultats 

• Le titulaire doit définir les modalités de prise en charge en cas de besoin de 
remplacement de l’onduleur (obsolescence / panne) ou de changement de 
caractéristiques. 

 

Il est donc proposé : 

- Que les équipements électriques soient fournis par l’équipementier. 
- Que la réception serait faite par la DIBE, après avis de la DAT. 
- Que la maintenance serait assurée par la DAT. 

 


